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 Chères concitoyennes et chers concitoyens,

	 Confinement,	 couvre-feu,	
masque,	 distanciation,	 vaccin	
voilà	des	mots	qui	sont	apparus	
dans	 nos	 conversations	 quoti-
diennes	depuis	2020.

Après	 les	 élections	 municipales	
du	 15	 mars	 2020,	 le	 nouveau	
Conseil	 a	 été	 installé	 le	24	mai.	
De	 suite,	 diverses	 réunions	 ont	
été	programmées	pour	permettre
à	 la	Commune	d’aller	 de	 l’avant	
malgré	 les	difficultés	 inhérentes	
à	la	situation	sanitaire.

La	 cérémonie	 des	 vœux	 n’ayant	
pu	 être	 organisée	 et	 en	 consé-
quence,	 ne	 pouvant	 le	 faire
publiquement,	 je	 remercie	 chaleureusement	 l’ancien	Conseil	 qui	
m’a	accompagné	de	2014	à	2020	pour	son	travail,	sa	disponibilité	
et	son	implication.

Une	de	nos	premières	délibérations	a	été	de	confirmer	le	projet	
de	la	maison	de	retraite	comme	nous	nous	y	étions	engagés	dans	
notre	programme	de	campagne	électorale.	

Courant	 2020,	 des	 réunions	 ont	 eu	 lieu	 avec	 les	 différents	
partenaires	impliqués	dans	ce	projet	en	cours	depuis	2018.	Après	
la	 phase	 "étude	 d’opportunité"	 nous	 sommes	 passés	 au	 stade	
"montage	 du	 projet"	 avant	 d’arriver	 à	 celle	 dite	 "construction".	
Nous	poursuivons	la	mise	à	jour	du	schéma	de	défense	extérieure
incendie.	La	première	tranche	est	en	cours.

Je	remercie	toutes	celles	et	tous	ceux	qui	œuvrent	pour	faire	vivre	
la	commune	:	nos	agents	et	vos	élus.

N’ayant	pu	 le	 faire	 lors	de	 la	 traditionnelle	 cérémonie	de	début	
janvier,	je	vous	présente	mes	meilleurs	vœux	pour	cette	nouvelle	
année.	Année	qui	risque	d’être	difficile	comme	l’a	été	2020.	Mais	
la	 vaccination	 sera	 peut-être	 une	porte	 de	 sortie	 vers	 un	 avenir	
meilleur.	

Je	 compte	 sur	 vous	 pour	 continuer	 à	 respecter	 les	 consignes
sanitaires	qui	nous	 sont	 imposées	afin	que	nous	passions	 cette	
pandémie	qui	impacte	notre	vie	au	quotidien.

Prenez	soin	de	vous,	de	vos	proches	et	de	tous	ceux	qui	vous	sont	
chers.
         
      Jacques LANNOY

Mot du Maire Infos mairie... Infos mair

Horaires d'ouverture
de la mairie

Lundi,	Mardi	et	Jeudi	:	de	11h	à	12h
Mercredi	et	Vendredi	:	

de	8h	à	12h	et	de	13h	à	17h
Les	rendez-vous	sont	à	prendre
par	téléphone	au	03	21	91	17	67

ou	par	mail :	mairie.echinghen@orange.fr

Le défibrillateur

L’appareil	est	installé	au	Foyer	de	Vie	LA	FERME
à	la	sortie	du	village	(direction	Baincthun).

Une	présence	est	assurée	24h/24.

Les coordonnées
de la mairie

 
Tél.	03	21	91	17	67
Fax	:	03	21		33	86	57

E-mail	:		mairie.echinghen@orange.fr
Site	:	www.echinghen.com

Les pièces d'identité

Cartes d’identité

Depuis	mars	 2017,	 la	 délivrance	
des	cartes	d’identité	dépend	de	 la	
Mairie	de	Boulogne-sur-Mer.
Il	 est	 impératif	 de	prendre	 rendez-vous	 auprès	 du	
service	 compétent	 après	 avoir	 prérempli	 les	 docu-
ments	sur	internet	et	effectué	une	copie	des	pièces	
demandées.
Toutefois,	 il	 faudra	 se	munir	des	originaux	 lors	du	
rendez-vous.

ATTENTION : Les cartes délivrées entre le 2 JANVIER 
2004 et le 31 DECEMBRE 2013 ont une durée de 
validité prolongée de 5 ANS sans aucune formalité 
à accomplir.

Pour	se	 rendre	à	 l’étranger,	 il	 y	a	possibilité	de 
consulter	le	site	www.diplomatie.gouv.fr

Passeport
Il	faut	aussi	s’adresser
directement	aux	services
municipaux	de	Boulogne-sur-Mer.
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Inscriptions sur les listes électorales

En	2021	auront	lieu	les	élections	des	futurs	conseillers	départe-
mentaux		et	des	conseillers	régionaux.

Pour	s’inscrire	sur	 les	 listes	électorales,	 il	 faut
impérativement	 se	 rendre	 en	mairie	 avec	 les
justificatifs	suivants	:
Un justificatif d’identité, un justificatif de
domicile, le formulaire cerfa n° 12669 de
demande d’inscription	(disponible	en	mairie)

Il	 est	 également	 possible	 de	 s’enregistrer	 via	 un	 formulaire
numérique	sur	le	site	:	service-public.fr

Collecte des déchets

Se	conformer	au	calendrier	qui	est	
distribué	en	début	d’année	par	la	CAB.

Depuis	le	18	janvier,	un	chantier
de	plusieurs	mois	est	conduit	en	
sous-préfecture	 de	 Boulogne-
sur-Mer	 afin	d’améliorer	 l’accès	
de	ses	locaux	aux	usagers.
Compte	tenu	de	l’envergure	des	
opérations	de	démolition	et	de	
reconstruction,	 la	 sous-préfec-
ture	poursuivra	son	activité	mais	

Info de la Sous-préfecture
Communication de Mme Dominique CONSILLE,

Sous-Préfète de l'arrondissement de Boulogne-sur-Mer.

l	 Pompiers	:	18*
l  SAMU	:	15*
l Police	:	17*	(*)	ou	112	depuis	un	portable
l CRRAL	(contacter	le	médecin	de	garde)	:	03	21	71	33	33
l Hôpital	Duchenne	:	 03	21	99	33	33
l Centre	anti-poison	:	 08	25	81	28	22	ou	03	20	44	44	44
l SOS	mains	doigts	:	 03	20	95	75	00
l Centre	anti-brûlures	:	 03	20	51	92	80
l Médecins	de	garde	:	 03	21	71	33	33
l Pharmacies	de	garde	:	08	25	74	20	30

Etat civil

Le	5	septembre	2020,
Bénédicte	BRUNET	a	épousé	Bruno	FRAMERY.

Célébration	officiée	par	Mme	Maïté	FORYCKI,	
nouvelle	conseillère	municipale.

Mariage célébré en 2020

Ils nous ont quittés cette année

Cécile LEFEBVRE
nous	a	quittés	le	8	juillet	2020.
Née	le	6	janvier	1927	à	Baincthun,	
elle	se	marie	en	1950	avec	Auguste	
Lefebvre,	agriculteur	à	Echinghen.
Ils	travaillent	ensemble	à	la	ferme	et	
prendront	leur	retraite	en	1970.
Longtemps	active	au	sein	de	la	com-
mune,	elle	était	un	des	piliers	de	la	
chorale	paroissiale.	C’était	la	doyenne	du	village	mais	son	état	
de	santé	l’avait	obligée	à	partir	dans	une	maison	de	retraite	
"La	Domaniale"	à	Belle-et-Houllefort.	

Stéphane LEGRAND
habitant	 route	 de	 Tournes	
est	décédé	subitement
le	10	octobre	2020

Jean-Noël PERON
a	quitté	ses	compagnons	de	
la	Communauté	d’Emmaüs
le	25	novembre	2020

Les nouveaux
arrivants dans

la commune

Mathieu	et	Mathilde
FEUTRY	RYCKAERT	

Samuel	et	Sylvie	KAPITANIUK
Pierre	et	Marion	LANNOY	

Monique	et	Michel	SOMVILLE
Adeline	et	Dany	TARKOWSKI

Flora	ALMUDI
route	de	Saint	Léonard
le	14	mars	2020

Inès	FEUTRY
route	de	Tournes

le	11	novembre	2020

Naissances

Dans	l’attente,	les	usagers	sont	invités	à	privilégier	la	saisine	des	
services	:	✓	par	téléphone	03	21	99	49	49
✓ mail	des	boites	fonctionnelles	de	la	sous-préfecture	:
	 sp-boulogne-sur-mer@pas-de-calais.gouv.fr
	 sp-boulogne-permis@pas-de-calais.gouv.fr
	 sp-armes-boulogne-sur-mer@pas-de-calais.gouv.fr
	 sp-boulogne-contingent@pas-de-calais.gouv.fr
	 sp-boulogne-associations@pas-de-calais.gouv.fr
	 sp-boulogne-ccapex@pas-de-calais.gouv.fr
✓	courrier	:	sous-préfecture	131	Grande	Rue
	 	 						BP	649	–	62321	BOULOGNE	S/MER
✓ site	internet	service-public.fr	pour	toutes	informations	utiles
	 sur	les	démarches	administratives

sera	fermée	au	public.	L’accès	au	
service	d’accompagnement	des	
usagers	 aux	 démarches	 déma-
térialisées	 via	 la	 borne	 numé-
rique,	qui	concerne	notamment	
les	 dossiers	 de	 cartes	 grises	 et	
permis	 de	 conduire,	 est	 donc	
momentanément	suspendu.

Quelques numéros
à retenir

ie...  Infos mairie...  Infos mairie...



2020 ; année particulière qui a mis à l’épreuve la vie des habitants
de la commune et l’organisation de sa gestion.

Cérémonie	des	vœux	sans	COVID	avec	Patrick	Ryves	à	la	projection.

22 janvier : 
visite	de	la	maison	de	retraite	de	Blaringhem	(59)

toujours	dans	la	perspective	de	notre	projet	communal

17 février :
L'après	du	dernier	Conseil	municipal	2014-2020
(vote	et	approbation	du	compte	administratif	2019)

15 mars : 

les	électio
ns		s’organ

isent

Deux	conseillers	viennent	en	aide	à	M.	le	Maire
pour	la	mise	en	place	du	bureau	de	vote	en	mode	Covid-19	

Rétrospective de l'année



Rétrospective de l'année

16 mars

La	vie	du	village	s’arrête.
C'est	le	premier	confinement.

Le 24 mai :

Installation	du	Conseil	municipal	élu	le	
15	mars	avec	élection	du	Maire	et	des	
adjoints	dans	la	salle	polyvalente	pour	
respecter	les	consignes	sanitaires.
Séance	ouverte	par	Alain	BOUTOILLE	.

-	Maire	:	Jacques	LANNOY
-	1ère	adjointe	:	Brigitte	LASSALLE
-	2ème	adjoint	:	Alain	BOUTOILLE
-	3ème	adjoint	:	Patrick	RYVES



Rétrospective de l'année

Rappel des noms des élu(e)s :
Jean	Luc	HERDIER	-	Alain	DELPIERRE	-	Alex	BOURGOIS	-	Valérie	BODARD	-	Maïté	FORYCKI	-	Cathie	FOURNY	(secrétaire	de	Mairie)	-	Jean	Freddy	PRUVOST

Bernard	DELATTRE	-	Jacques	LANNOY	-	Alain	BOUTOILLE	-	Brigitte	LASSALLE	-	Patrick	RYVES	-	Emmanuel	MOLLAT	(secrétaire	de	Mairie)

A compter du 16 mars,	date	du	premier	confinement	en	France,
toutes	les	activités	et	animations	communales	ont	été	suspendues.

Elles	le	resteront	jusqu’à	la	fin	de	l’année	2020	(voire	prorogées	sur	l’année	2021).
Un	nouvel	accessoire	est	apparu	et	est	devenu	indispensable	pour	nos	sorties……

Réception	des	masques

A la fin du premier confinement,

la vie a repris mais sans fêtes,

sans sport et sans réunions dans

la salle polyvalente .

Le 28 mai 2020,	réunion	du	Conseil	municipal	pour	la	formation	des	différentes
commissions	et	la	désignation	de	délégués	à	divers	organismes	.

Le	Conseil	a	délibéré	pour	la	bourse	scolaire	2020-2021,	pour	l’aide	participative	aux
activités	2020-2021	et	pour	l’aide	participative	aux	frais	de	cantine	scolaire.

29 juin 2020,	réunion	du	Conseil	municipal	avec	délibération	concernant	le	
remplacement	du	véhicule	utilitaire.	 14 juillet 2020,	le	Conseil	municipal	

confirme	la	délibération	du	29/10/2018
sur	la	poursuite	du	projet	d’une	maison	de	
retraite	pour	Séniors	de	type	MARPA

(concept	de	la	MSA)

14 décembre 2020,	le	Conseil	municipal	a	
décidé	de	ne	pas	accepter	la	rétrocession	des	
délaissés	de	la	SANEF	au	profit	de	la	commune	
(parcelles	disséminées	le	long	de	l’autoroute)

Rétrospective de l'année

Préparation	des	masques	avec	Brigitte	LASSALLE
et Christine LECOUTRE

Réception	en	Juillet	
par	Thierry	FORTIN.



Cérémonies & manifestations

La	période	COVID	19	n’a	pas	permis	à	la	population	de	se	rassembler	autour	
du	Monument	aux	Morts	les	8	mai,	14	juillet	et	11	novembre	2020.

Cependant,	en	comité	restreint,	le	souvenir	de	ces	événements	passés	a	bien	
été	commémoré	par	le	dépôt	d’une	gerbe	à	chacune	de	ces	dates

En	raison	de	l’impossibilité	de	réunir	les	enfants	pour	la	remise	traditionnelle	des	livres	du	14	juillet,	tous	les	inscrits	ont	pu	venir	en	
Mairie	lors	des	permanences	de	juillet	et	d’août	tenues	par	les	conseillères	municipales	pour	recevoir	leur	livre	ou	une	carte	cadeau.

Remise des prix et livres

Commémoration au Monument aux Morts



Cérémonies & manifestations

NOËL pour les enfants et les aînés

Pour les aînés
L’organisation	du	repas	de	fin	d’année	n’a	pu	se	faire,	impossible	de	rassembler	nos	aînés	qui	
avaient	 répondu	à	 l’invitation	de	 la	Municipalité.	Toutefois,	 il	 a	 été	décidé	de	distribuer	 les
cadeaux	qui	sont	remis	habituellement	aux	participants	à	la	fin	de	cette	journée	de	fête.

Pour les enfants
Un	petit	signe	du	Père	Noël	pour	les	enfants	qui	souhaitaient	participer	à	la	fête	et	qui	en	ont	
été	privés	(cause	COVID)
Cette	année,	le	cadeau	était	plutôt	recentré	sur	les	jeux	de	société	:	belle	activité	familiale	
pendant	les	soirées	de	confinement	!

L’abbé	 Gabriel	 PLANCHEZ	 a	 pris	 ses	 fonctions	
le	13	septembre	2020	à	l’occasion	de	la	fête	de	
Saint-Adrien	à	Baincthun.
Il	 a	 en	 charge	 la	 paroisse	 de	 Saint-Martin	 en
Boulonnais	 qui	 comprend	 :	 Saint	 Martin-
Boulogne,	 La	 Capelle-les-Boulogne,	 Baincthun,	
Pernes-lez-Boulogne,	 Conteville-lez-Boulogne,	
Echinghen	et	Pittefaux.
Lors	 de	 la	 cérémonie,	 symboliquement,	 chaque	
représentant	des	paroisses	lui	a	remis	la	clé	de	
son	église.

Arrivée de notre nouveau prêtre Au	mois	d’août,	une	activité
de	 plein	 air	 a	 rassemblé	
quelques	passionnés.

Ball-Trap



Travaux & aménagements

TRAVAUX SUR LE SITE EDF
Le	dernier	bâtiment	qui	servait	auparavant	de	logement	a	été	démoli.	
Il	datait	de	l’installation	du	site	dans	les	années	60.
Un	bâtiment	technique	a	été	construit	à	l’arrière	du	site.

SCHÉMA COMMUNAL DE DÉFENSE EXTÉRIEURE CONTRE L’INCENDIE 
Le	 Code	Général	 des	 Collectivités	 Territoriales	 précise	 que	 les	 communes	
sont	chargées	du	service	public	de	la	Défense	Extérieure	Contre	l’Incendie	
(DECI)	sous	l’autorité	du	maire	et	sont	compétentes	pour	la	création,	l’amé-
nagement	et	la	gestion	des	points	d’eau	nécessaires	à	l’alimentation	en	eau	
des	services	d’incendie	et	de	secours.
Au	 terme	de	plusieurs	 réunions	dans	 le	courant	de	 l’année	2019,	en	pré-
sence	 des	 services	 du	 SDIS	 62	 (Service	 Départemental	 d’Incendie	 et	 de	
Secours),	de	 la	CAB	et	de	VEOLIA	EAU,	un	 rapport	de	présentation	et	une	
cartographie	ont	été	élaborés.	
Ces	travaux	sont	programmés	sur	4	ans.
1ère	tranche	2020-2021	:	pose	de	8	poteaux	incendie	pour	un	montant	de	
32	309,54	€
Les	subventions	ont	été	demandées	en	2019	et	accordées	en	2020	pour	un	
montant	global	de	20	936,12	€	concernant	cette	première	tranche.
Les	travaux	sont	en	cours,	certains	sont	déjà	réalisés.

Changement d’un miroir sur la route de
Baincthun, à la sortie de l’impasse de Pincthun.

Le	projet	de	
sécurisation	de	
la	"traversée	du	
village"	est	en	
cours	avec	le	
cabinet	d’étude	
V2R	pour
ralentir	et
diminuer	la	
vitesse	des	
véhicules.



Travaux & aménagements

LES CHEMINS DE RANDONNÉES
Une	convention	a	été	signée	avec	"Rivages	propres"	pour	assurer	l’entretien	
des	chemins	de	randonnées	passant	par	le	village.
•	Le	chemin	d’Esprès	qui	débute	au-dessus	de	La	Ferme	(APEI)	et	qui	aboutit	
rue	du	Griset	à	Saint	Martin	Boulogne	(au	départ	voir	photo	barrière	en	bois)
•	Le	chemin	des	Vingt	mesures	qui	démarre	sur	le	côté	de	l’église	et	rejoint	
Ostrohove,	il	fait	partie	du	parcours	du	Viaduc.
Un	 nettoyage	 sera	 effectué	 plusieurs	 fois	 par	 an	 afin	 que	 les	 promeneurs	
puissent	cheminer	dans	de	bonnes	conditions.

LA CLOCHE

La	 cloche	 de	 l’église	 s’est	 tue	 pendant	 une	
bonne	partie	de	l’année	2020.	
Suite	à	une	panne	importante,	elle	n’a	pas	pu	
rythmer	 comme	 à	 l’habitude	 la	 vie	 de	 notre	
village.
Après	 une	 longue	 attente,	 son	 moteur	 a	
été	 remplacé	 et	 à	 nouveau,	 elle	 a	 repris	 ses
fonctions.



Travaux & aménagements

LES POUBELLES

Dans	le	cimetière,	de	nouveaux	bacs	ont	été	mis	à	la	
disposition	des	personnes	qui	viennent	entretenir	les	
tombes.
Un	lieu	de	stockage	a	été	créé	à	l’angle	de	la	rue	de	
l’Eglise	et	de	la	Route	Fleurie
Faute	d’espace	suffisant	pour	permettre	au	camion	de	
ramassage	des	déchets	de	faire	demi-tour	au	342	et	
au	380	de	la	Route	Fleurie,	les	résidents	doivent	venir	
déposer	leurs	sacs	au	bas	de	la	rue,	la	veille	du	pas-
sage	des	éboueurs.
Un	local	est	mis	à	leur	disposition	afin	de	limiter	les	
risques	de	sacs	ouverts	par	les	animaux	errants.

Enfin la fibre arrive...

Fin	décembre	2020,	les	premiers	branchements	ont	été	effectués	!



Directeur de publication :
Jacques Lannoy

Rédaction : Brigitte Lassalle
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